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À propos de Barbara Bui  
Maison de luxe, Barbara Bui 
s’impose par un style pur et 
incisif  pour une femme à 
l’élégance contemporaine et 
raffinée. 
Les lignes de vêtements et 
accessoires Barbara Bui ont 
un positionnement unique 
dans l’univers du luxe. 
Les collections sont diffusées 
dans les boutiques Barbara 
Bui implantées à Beyrouth, 
Istanbul, Los Angeles, 
Moscou, Odessa et Paris et 
via un réseau de points de 
vente multimarques sélectifs 
en France et à l’étranger. 
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MISE À DISPOSITION  

DES DOCUMENTS PRÉPARATOIRES À 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 25/07/2016  
 

 

 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société BARBARA BUI sont 
informés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire annuelle et 
Extraordinaire le lundi 25 juillet 2016 à 15 heures au siège social 43 rue des 
Francs Bourgeois 75004 Paris.   
 
A cet effet, la direction de BARBARA BUI annonce que le Tribunal de 
Commerce de Paris a autorisé la société, par une ordonnance en date du 20 
juin 2016, à tenir son assemblée générale d'approbation des comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2015 au plus tard le 31 juillet 2016.  
 
L’avis de réunion valant convocation, publié au BALO (Bulletin des Annonces 
légales Obligatoires) 1er juillet 2016, numéro 79, contient l’ordre du jour, les 
projets de résolution, ainsi que les principales modalités de participation et de 
vote à cette Assemblée.   
 
Les documents prévus par l’article L 225-115 et R.225-83 du code de 
commerce sont tenus à la disposition des actionnaires à compter de la 
convocation de l’assemblée, conformément aux dispositions réglementaires. 
 
L’avis de réunion valant convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire est accessible sous format électronique sur le site de BARBARA 
BUI : www.barbarabui.com (rubrique Corporate, Finance, Assemblées 
Générales)   

 


